
1 
 

 
  



2 
 

Déclaration du Millénaire de Laval - Québec 
Colloque international du Millénaire « Événement Millenium Event » - CIME 2010-2015 

Laval, le 28 mai 2010 
 
 
 

Préambule 
  
Considérant la Déclaration universelle des Droits de l’Homme - 1948,  
Considérant la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes - 1979,  
Considérant la Déclaration de Rio sur l’Environnement et le Développement - 1992,  
Considérant la Déclaration du Millénaire des Nations Unies - 2000,  
Considérant la Déclaration de Johannesburg sur le Développement Durable - 2002,  
Considérant la Charte de la Francophonie - 2005,  
Considérant la Convention relative aux droits des personnes handicapées - 2006,  
Considérant la Déclaration sur les droits des peuples autochtones - 2007, 
  
Rappelant le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, la Convention relative 
aux droits de l’enfant et la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leur famille,  
Rappelant que la discrimination à l'encontre des femmes viole les principes de l'égalité des droits et du respect de la 
dignité humaine, qu'elle entrave la participation des femmes, dans les mêmes conditions que les hommes, à la vie 
politique, sociale, économique et culturelle de leur pays, qu'elle fait obstacle à l'accroissement du bien-être de la société 
et de la famille et qu'elle empêche les femmes de servir leur pays et l'humanité dans toute la mesure de leurs possibilités. 
Préoccupés par le fait que, dans les situations de pauvreté, les femmes ont un minimum d'accès à l'alimentation, aux 
services médicaux, à l'éducation, à la formation, ainsi qu'aux possibilités d'emploi et à la satisfaction d'autres besoins,  
Rappelant que les États Parties à la Convention relative aux droits des personnes handicapées, prennent, 
conformément aux obligations qui leur incombent en vertu du droit international, notamment le droit international des 
droits de l’Homme, toutes mesures nécessaires pour assurer la protection et la sûreté des personnes handicapées dans 
les situations de risque, y compris les conflits armés, les crises humanitaires et les catastrophes naturelles,  
Considérant et réaffirmant que les autochtones sont admis à bénéficier sans aucune discrimination de tous les droits 
de l’homme reconnus en droit international, et que les peuples autochtones ont des droits collectifs qui sont 
indispensables à leur existence, à leur bien-être et à leur développement intégral en tant que peuples,  
Considérant le Réseau informel des acteurs des solutions, des Villes et collectivités Durables de la 
Francophonie des Amériques (REVDAmériques) fondée en 2009, par le partenariat entre l’ONG française 
PLAC 21, l’Institut culturel canadien Vues & Voix et la ville de Saint-Louis de Marie-Galante (Guadeloupe-
France),  
Considérant que REVDAmériques est un réseau ouvert et riche de parties-prenantes qui adhèrent à un socle de 
valeurs communes inspirées, en tout premier lieu, par la Déclaration des Droits de l’Homme et la Déclaration du 
Millénaire des Nations Unies (OMD),  
Considérant que REVDAmériques s'articule autour de représentants : 
  

 d'organisations à but non lucratif impliquées, au plus haut niveau, dans au moins un objectif parmi les 8 
Objectifs préconisés par la Déclaration du Millénaire des Nations Unies (OMD);  

 de collectivités locales ayant une politique ferme de Développement Durable comme la mise en place du Plan 
d’action Agenda 21;  

 du secteur privé composé d'entreprises ayant au sein de leur politique managériale une démarche validée de 
Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE);  

 de réseaux parlementaires et judiciaires;  

 et majoritairement d'individus-citoyens adhérant aux valeurs du réseau, qu'ils soient anonymes ou au parcours 
notoirement reconnu.  
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Considérant que REVDAmériques souhaite promouvoir les huit (8) Objectifs du Millénaire pour le Développement 
(ODM),  
 
Considérant que REVDAmériques lutte contre la fracture numérique, culturelle et éducative et lutte également contre 
la fracture d’accessibilité aux droits fondamentaux,  
 
Considérant que REVDAmériques a, notamment, pour champ d’action la Francophonie des Amériques et en 
priorité, la zone de la Caraïbe Francophone et du Québec et veut agir en matière de coopération internationale, dans 
l’esprit de l’Objectif 8 de la Déclaration du Millénaire des Nations Unies,  
 
Considérant que REVDAmériques a décidé d’agir dans les zones précitées en développement et/ou en mal 
développement et dans les zones développées en besoin de développement sectoriel,  
 
Considérant que REVDAmériques souhaite mutualiser ses moyens et compétences avec la Société civile, les 
collectivités territoriales, les partenaires institutionnels et privés dans les territoires où ses actions se développent,  
 
Considérant que LES VILLES et COLLECTIVITES DURABLES du réseau souhaitent promouvoir les huit (8) 
Objectifs du Millénaire pour le Développement (ODM),  
 
Considérant que LES VILLES et COLLECTIVITES DURABLES du réseau, ayant des besoins de développement 
sur leur territoire, souhaitent mutualiser leurs moyens entre elles et avec le monde de la Société civile à but non lucratif 
et le monde des entreprises citoyennes (RSE),  
 
Considérant que LES VILLES et COLLECTIVITES DURABLES du réseau veulent rendre accessible à leur 
population les programmes de formation, d’accès à la culture et favoriser le rapprochement des peuples et des Cultures, 
notamment par le biais des Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication (NTIC),  
 
Considérant que LES VILLES et COLLECTIVITES DURABLES du réseau, déjà engagées dans des projets de 
rapprochement des populations francophones dans les Amériques, souhaitent intégrer davantage le réseau mondial de 
la Francophonie,  
 
Considérant que LES VILLES et COLLECTIVITES DURABLES du réseau veulent s’engager dans le 21ième siècle en 
s’intégrant de façon optimale dans la Société de l’Information, de la Connaissance et du Savoir,  
 
Considérant que LES VILLES et COLLECTIVITES DURABLES du réseau souhaitent approfondir, pour leurs 
habitants, le développement de la culture de Citoyenneté du monde, promouvoir les valeurs de tolérance et d’ouverture 
sur les cultures du monde et agir dans le sens du rapprochement des peuples. Et ce, en développant les facteurs 
favorisant les relations inter-caribéennes, internationales et l’intégration interterritoriale dans la zone de La 
Francophonie des Amériques,  
 
 
Les partenaires-signataires à la présente Déclaration,  
 

a) Rappelant les principes proclamés dans la Charte des Nations Unies selon lesquels la reconnaissance de la 
dignité et de la valeur inhérentes à tous les membres de la famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables 
constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde,  

b) Reconnaissant que les Nations Unies, dans la Déclaration universelle des Droits de l’Homme et dans les Pactes 
internationaux relatifs aux droits de l’homme, ont proclamé et sont convenues que chacun peut se prévaloir de tous les 
droits et de toutes les libertés qui y sont énoncés, sans distinction aucune,  

c) Réaffirmant le caractère universel, indivisible, interdépendant et indissociable de tous les droits de l’homme et 
de toutes les libertés fondamentales et la nécessité d’en garantir la pleine jouissance aux personnes handicapées sans 
discrimination,  

e) Reconnaissant que la notion de handicap évolue et que le handicap résulte de l’interaction entre des personnes 
présentant des incapacités et les barrières comportementales et environnementales qui font obstacle à leur pleine et 
effective participation à la société sur la base de l’égalité avec les autres,   
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Nous, partenaires-signataires, réunis ce jour et regroupés autour du réseau informel REVDAmériques, 
proclamons, solennellement, la Déclaration du Millénaire de Laval-Québec, dont les articles figurent ci-
après, comme un idéal à atteindre dans un esprit de partenariat et de respect mutuel :  
 
 
Article 1  
La présente Déclaration du Millénaire de Laval-Québec est notre cadre de référence commun afin que tous les 
individus et tous les organes de notre réseau, ayant cette Déclaration constamment à l'esprit, s'efforcent, par des actions 
concertées, de développer le respect de ces valeurs et d'en assurer, par des mesures progressives d'ordre national et 
international, la reconnaissance et l'application effective.  
Cette dynamique s’appuie sur une stratégie de développement dite « Stratégie de Laval ».  
 
Article 2  
Nous, partenaires-signataires, considérons les huit (8) Objectifs du Millénaire pour le Développement (ODM), comme 
système de valeurs et de référence claire de notre réseau.  
 
Article 3  
Nous, partenaires-signataires, appuyons notre démarche sur :  

 

1. Une stratégie de conduite et de gestion d’une éthique de la relation entre les acteurs qui est adaptée à la 
logique et la réalité du développement,  

2. Une méthode d’action alliée à des outils concertés et pertinents qui accompagnent un cycle de gestion 
cohérent.  
 
Article 4  
Nous, partenaires-signataires, sommes convaincus que toutes les parties prenantes à la présente Déclaration doivent 
mutualiser leurs moyens pour faire face aux profondes transformations apparues parallèlement à l’introduction 
accélérée dans la société de l’intelligence artificielle et des nouvelles technologies de l’information et de la 
communication (NTIC).  
 
Article 5  
Nous, partenaires-signataires restons fidèles à l’esprit de l’engagement de Tunis qui stipule : « Nous, représentants des 
peuples du monde, sommes réunis à Tunis du 16 au 18 novembre 2005 pour la seconde phase du Sommet mondial sur la société de 
l'information (SMSI) dans le but de réitérer notre soutien sans faille à la Déclaration de principes et au Plan d'action adoptés à l'issue de la 
première phase du Sommet mondial sur la société de l'information à Genève, en décembre 2003. Nous réaffirmons notre engagement et notre 
détermination à édifier une société de l'information à dimension humaine, solidaire et privilégiant le 
développement, conformément aux buts et aux principes de la Charte des Nations Unies, au droit 
international et au multilatéralisme ; et tout en respectant pleinement et en soutenant la Déclaration 
universelle des Droits de l'Homme afin que chacun puisse, partout, créer, obtenir, utiliser et partager l'information et le savoir pour 
ainsi réaliser l'intégralité de son potentiel et pour atteindre les buts et les objectifs de développement arrêtés à l'échelle internationale, 
notamment les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) ».  
 
Article 6  
Nous, partenaires-signataires restons convaincus que la nouvelle étape du développement humain où nous nous 
trouvons est caractérisée par la prééminence de l’information, de la communication et de la connaissance dans toutes 
les activités humaines. Dans cet ordre d’idées, le développement de la société de l’information doit mettre, au coeur de 
sa vision, la dimension humaine, avec pour visée le respect des droits et de la justice sociale. Ainsi, les acteurs sociaux 
que nous sommes sont déterminés à jouer un rôle fondamental dans l’orientation de ce processus et des décisions.  
 
Article 7  
Nous, partenaires-signataires sommes imprégnés par la nécessité de « favoriser le progrès social, et instaurer de meilleures 
conditions de vie dans une liberté plus grande » avec tolérance et éthique. Aussi, conscients des enjeux de notre époque, nous 
nous engageons à agir dans l’esprit de la présente déclaration et de défendre la charte des Nations Unies, et à créer les 
conditions nécessaires pour mettre en place des actions concrètes et concertées destinées à promouvoir et à atteindre 
les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD).   
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Article 8  
Nous, partenaires-signataires, nous nous engageons à réaliser, pour 2015, une action par organisation qui sera consignée 
dans un document nommé Plan d’action qui sera enrichi, en fonction de la concertation inter-partenariale et des 
moyens disponibles du réseau. Et ce, dans nos territoires respectifs dans la Francophonie des Amériques avec pour 
coeur de cible deux zones d’interventions :  
 

 La Caraïbe Francophone (La Guadeloupe, La Martinique, Haïti, La Dominique, Sainte Lucie);  

 Le Québec.  
 
NB : Les pays ayant officiellement adhérés à l'Organisation Internationale de la Francophonie (OIF) dans les Amériques, dont le Canada, 
sont inclus dans la zone-cible. Toute action au bénéfice direct des territoires précités et qui ferait le lien en co-développement avec 
des territoires hors de la Francophonie des Amériques est incluse dans la stratégie de développement du réseau.  
 
Article 9  
Ce plan d’action sera appliqué en priorité dans les villes durables du réseau et pour les populations-cibles suivantes 
choisies en fonction de statistiques rigoureuses et du savoir-faire du réseau :  
 

1- Les personnes ayant une déficience perceptuelle (visuelle, physique...);  
2- Les jeunes en décrochage ou en échec scolaire;  
3- Les mères-adolescentes en difficulté.  

 
Article 10  
En outre, nous, partenaires-signataires, nous nous engageons, à nous concerter chaque année, pour faire de la Journée 
internationale de la Francophonie un moment de communion de notre réseau informel et de célébration de notre 
lien commun - la langue française - aussi bien que notre diversité. Cette journée sera l’occasion d’exprimer notre 
solidarité et notre désir de vivre ensemble, dans nos différences et notre diversité, partageant ainsi les valeurs de la 
Francophonie.  
 
 
EN FOI DE QUOI les premiers signataires, dûment habilités, ont signé la présente Déclaration.  


